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Bulletin municipal de la commune des Ulmes  
               N°61 hiver 2023 

L’éditorial du maire 

Quelques ulmois m’ont fait dernièrement la remarque que dans certaines rues, les trottoirs n’étaient 

pas entretenus, aussi je tiens à rappeler qu’il y a maintenant 7 ans, un arrêté municipal a été publié, 

règlementant l'entretien des trottoirs, des caniveaux et des haies en bordure des voies publiques (voir 

l'intégralité de l'arrêté dans "La Feuille d'Orme" n°33). Les occupants des propriétés riveraines, qu'ils soient 

propriétaires ou locataires, sont depuis cette date responsables de cet entretien. Il semble que certains l'aient 

oublié et peut-être les nouveaux habitants l'ignorent-ils. D'où ce simple rappel, car je souhaiterais ne pas me 

trouver dans l'obligation de faire effectuer ces travaux par une société tierce et d'en refacturer le coût aux 

riverains. 

A toutes et à tous, votre maire et le Conseil Municipal souhaitent de bonnes et heureuses fêtes de fin 

d'année. Didier GUILLAUME  

Le point sur l'Etat Civil cet automne 

 Une ulmoise est arrivée 

  Alix GADY, née le 20 novembre 2023. 

Dates à retenir  

• AG du Comité des Fêtes le vendredi 19 janvier à 20H30 à la salle des fêtes du Mousseau. 

• Vœux communaux le samedi 20 janvier à 16h00 à la salle des fêtes du Mousseau. 

• Randonnée pédestre et VTT de l'A.P.E. le dimanche 25 février aux Ulmes. 

• Soirée « fouées » du Comité des Fêtes le samedi 02 mars à la salle de la Maligny. 

• Randonnée découverte du Comité des Fêtes le dimanche 24 mars à la salle de la Maligny. 

• Repas communal des ainés le mercredi 03 avril à la salle des fêtes du Mousseau. 

La Mairie des Ulmes à votre service   

 Ouverture Secrétariat Permanences 

Lundi 9H - 10H « Urbanisme » Jean-Yves PILLIER (Adjoint) de 9H à 10H 

Mardi 13H - 15H « Urbanisme » Didier GUILLAUME (Maire) sur rendez-vous 

Mercredi 14H - 16H Didier GUILLAUME (Maire) de 15H à 16H 

Jeudi FERME  

Vendredi 9H - 12H Thierry BOURASSEAU (Adjoint) de 9H à 12H 

Samedi FERME  

Téléphone du secrétariat: 02.41.67.00.40  

Mail: mairie.lesulmes49@orange.fr  -  Site internet: www.lesulmes.mairie49.fr 
 

mailto:mairie.lesulmes49@wanadoo.fr
http://www.lesulmes.mairie49.fr/


Familles Rurales 

Samedi 13 Janvier 2024 : Après-midi festive de l’AFR des Ulmes et environs avec au programme : 

• De 14h30 à 17h00 : Jeux divers (de société, de cartes…). Les participants peuvent bien sûr apporter 

leurs propres jeux 

• A partir de 17h00 : Galette offerte par l’association 

• Modalités d’inscription : Aucune, moment convivial gratuit pour les adhérents de l’association mais 

aussi ouvert à tous les ulmois(es) 

• Pour les personnes qui n’auraient pas de moyen de locomotion et qui souhaiteraient participer à notre 

après-midi convivial, nous pouvons aller les chercher et les ramener (gratuitement) chez elles. En ce 

cas, merci de contacter le 06 83 03 61 39 

Samedi 3 Février 2024 : Soirée fouées sur le thème du Carnaval à la salle de la Maligny à partir de 19h.  

• Tarifs : 17€ pour les plus de 12 ans ; 9 € pour les enfants de 3 à 12 ans et gratuit pour les enfants de 

moins de 3 ans 

• Réservations : au 09.83.54.75.76 ou 07.61.18.02.80 

 

 
 

Vente de mobilier 

À la suite d’un rangement 

des réserves de l’école, la commune 

met en vente 1 table de jeu pour 

enfants bleue (l30 x 90 Ht50cm) au 

prix unitaire de 10€ et un meuble 

informatique pour enfants de 5-6 ans 

TBE (valeur neuf : 350€) au prix de 

20€. Toutes les personnes 

intéressées peuvent contacter la 

mairie en laissant leurs coordonnées 

afin que je puisse les rappeler. 
 

 



Informations diverses 

➢ Pour les vœux du maire du samedi 20 janvier, une visite de fin de chantier du bâtiment technique de 

la commune situé impasse du Chemin Vert à Moulin Cassé est proposée aux ulmois qui le désirent à 

partir de 15H30. 

➢ La directrice de l'école maternelle des "3 Ormes" rappelle qu'une préinscription des enfants nés en 

2021 est en cours pour la rentrée de septembre 2024. 

➢ Le dépôt de déchets verts est fermé pour l'hiver. La clé reste à votre disposition auprès des services 

techniques de la commune ou au secrétariat de la mairie. 

➢ Collectes des déchets ménagers et des emballages 

Afin d’assurer la collecte des déchets dans les meilleures conditions pour les usagers et nos agents, 

nous vous rappelons les bonnes pratiques suivantes : 

• Les bacs doivent être présentés la veille au soir du jour de collecte (horaire de collecte pouvant 

être modifié selon les contraintes techniques) 

• Les bacs doivent être présentés la poignée orientée vers la route au bord de celle-ci, dans de 

bonnes conditions de visibilité et d’accessibilité (attention aux stationnements pouvant gêner le 

collecte,…).  

• Les ordures ménagères doivent être contenues dans des sacs fermés avant d’être déposés 

dans le bac marron (règle d’hygiène et salubrité) 

• Les emballages doivent être déposés en vrac dans le bac jaune et être conformes au tri 

(absence de sacs noirs, …) 

Une application Kyrielle est téléchargeable sur votre smartphone ; celle-ci fournit des informations 

personnalisées par adresse en matière de déchets (jour de collecte, ouvertures des déchèteries, 

localisation des points d’apport volontaire, etc.).. . 

• Des calendriers de collecte des déchets ménagers sont disponibles en mairie 
 
 

 

 
 



 

 


